
 
              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
      
 
 
 
 

     
                  

              
 

                 

 

COMITÉ DEPARTEMENTAL HANDISPORT CALVADOS 

Gymnase La Haie Vigné – 135 rue de Bayeux – 14 000 CAEN •  

Tél. 06 74 92 47 82    cd14@handisport.org • www.handisport-basse-normandie.org 

PARTENAIRE OFFICIEL  
DE LA FÉDÉRATION ET  

DES ÉQUIPES DE FRANCE 
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Convention de location de matériel 
 
Entre, 
Le Comité Handisport du Calvados représenté par le Président, M. Daniel JEANNE, 
Dont le siège social est situé Gymnase de la Haie Vigné - 135 rue de Bayeux – 14000 CAEN 
N° SIRET 42028650200018 
                                                                                                                                   D’une part, 
 
Et,  
L’établissement/Délégation      ………………………………………………………………. 
Représenté e par le(a) Directeur(rice)/ Président(e)  …………………………………………… 
Situé(e) ………………………………………………………………………………………… 
                                                                                                                                 D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : location du matériel 
Dans le cadre de l’animation sportive ou des cours de sport organisés par la structure 
dénommée ci-dessus, le Comité Handisport du Calvados loue les matériels sportifs 
détaillés dans le devis ci-joint (choisis parmi ceux de la liste complète en annexe). 
 
Article 2 : durée d’utilisation 

Les matériels concernés seront pris au siège social du CHC, à signature de la présente 

convention, soit le ………………………….. et seront remis par la structure à ce même siège 

social à l’issue de la période de location définie, soit le……………………………. 

 
Articles 3 : conditions d’utilisation 

A chaque retrait et dépôt du matériel, un état des lieux de celui-ci sera fait. La structure 
vérifie la conformité du matériel. Il devra être rendu dans l’état où il a été remis. 
Toute dégradation, vol, perte sera facturée à la structure. Tout autre non-respect du 
règlement pourra entraîner l’annulation de la location à titre provisoire ou définitif. 
 
Articles 4 : Caution et tarifs 

La structure remettra un chèque de caution de 250 euros à la prise du matériel, qui lui 
sera rendu au moment de l’état des lieux final. Le tarif de location est fixé aux conditions 
du devis ci-joint 
 
Articles 5 : Responsabilités 

Le CHC dégage toute responsabilité en cas d’accidents, de dommages causés pendant la 

période d’utilisation de ce-dit matériel par la structure. 

 

       FAIT à CAEN, le………….. 

 

 

 Pour la structure,          Pour le CHC,  

 Le directeur(ice), le président (e)                        Le président 

              M. Mme …………..         Daniel JEANNE 

 


